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La pollution lumineuse causée par les éclairages extérieurs, 

privés ou publics, soit trop puissants, soit mal conçus, mal 

orientés ou utilisés de façon déraisonnable peuvent être de 

différents types.  

Notons l’éblouissement par un fort contraste entre des zones 

éclairées et sombres, l’encombrement lumineux  

généré par un regroupement excessif d’éclairages, l’usage 

intempestif de lumières à des moments et à certains endroits, et 

enfin l’effet de halo qui correspond à la diffusion de la lumière 

interagissant avec des particules présentes dans l’atmosphère. 

C’est loin d’être le cas du petit bourg de Vaylats.  

L’illumination à l’entrée de ce village, chaque année en  

décembre pour les fêtes de Noël, est minable.  

Une misère ces trois ampoules qui se battent en duel et cette 

guirlande de vingt ans d’âge, voire plus, sensée rappeler la 

magie de cette période de réjouissance collective.  

Zéro pollution lumineuse ! Pas d’éblouissement ! Aucun 

encombrement et encore moins d’usage excessif ni de  

lumière intrusive ! Il faut dire que l’utilisation aujourd’hui de 

l’éclairage public est à la restriction. Cela n’empêche pas de 

faire un minimum d’effort d’animation ou de plaisir visuel 

durant cette courte période qui se veut festive. Ça ne va pas 

gréver pour autant le budget communal dépensé     parfois pour 

d’autres choses de peu d’intérêt. On notera une fois de plus que 

seul un puissant phénomène de halo de médiocrité récurrente 

continue d’aveugler cette municipalité. Quelle indigence ! 

 

 

 

Billet d’humeur…éclairé 
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Si la commune de Vaylats a son carton rouge pour la pollution 

du sol et la pollution visuelle (carcasses auto, caravanes et 

autres déchets en tous genres qui trainent un peu partout à la vue 

de tous dans la nature) autant lui coller un deuxième carton, 

plutôt jaune celui-là, sur la non-pollution lumineuse à la période 

de Noël. Etonnant non ?  

 

Avec ce culte bien ancré du paradoxe et de la singularité, il 

convient de noter que c’est toujours le même problème avec 

cette municipalité locale : celui de l’absurdité d’une équipe qui, 

depuis des lustres, n’a jamais fait aucun effort pour mettre en 

valeur son village. Même en temps de fête.  

Aucun risque pour les administrés d’être ébloui !  

Même pas un halo de pollution lumineuse en provenance de 

cette équipe municipale certains étant trop faiblement éclairés et 

d’autres n’ayant peut-être pas suffisamment la lumière à tous les 

étages.  

 

Le Collectif DIC 
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